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EVUE MILITAIRE SUISSE

Xmill' Annee. Juin 1893.

Gestion da Departement militaire en 1892.

Nous extrayons les renseignements suivants du rapport
du departement fedöral :

Personnel d'instruction.
Ce personnel compte l'effectif suivant pour toutes les

armes :

Effectif

Infanterie
Cavalerie.
Artillerie.
Genie
Troupes sanitaires
Troupes d'administration

reglementaire.
128 hommes

IG
~37

10
11

3

k fin 1892.

126 hommes
JJ
38
10
11

3

205 hommes 202 hommes

Par suite de nouvelles nominations de 12 instrueteurs
de IIme classe, le personnel d'instruction de Tinfanterie a
ete porte au chiffre reglementaire. Nous avons perdu, dans
le courant de Tannee, par suite de döcös et de demission,
3 instrueteurs de IIme classe d'infanterie.

Six instrueteurs de IIme classe ont ete promus instrueteurs

de P'c classe. Nous complöterons successivement,
dans le courant de 1893 et de 1894, l'effectif reglementaire
des instrueteurs de Ire classe qui doit ötre clc 36 hommes
(l'effectif actuel est de 27).

Nous avons transförö, on 1892, un certain nombre
d'instructeurs d'infanterie (4 instrueteurs d'arrondissement,
9 instrueteurs de Ire classe et 10 instrueteurs de IIme classe).
Les 22 instrueteurs de IImo classe nommes en 1891 et 1892
seront attribuös definitivement aux differents arrondissements

de division.
L'effectif actuel du corps d'instruction de Tartillerie est

devenu insuffisant.
Ces officiers instrueteurs se repartissent comme suit

suivant leur äge
16
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Instructrs de Irc classe 45 a 67 ans, soit en moyenne 57 ans.
Instruct1'8 de IIme classe 31 k 51 » » 39 »

Aides-instrueteurs 31 ä 74 » » 42 »

Ces chiffres prouvent suffisamment que le personnel
d'instruction de Tartillerie ne peut plus posseder toutes les
capacites voulues pour l'accomplissement de ses fonctions.

Instruction pröparatoire.
De möme que precedemment, le formulaire transmis aux

cantons pour leurs rapports annuels sur Tinstruction
pröparatoire a fourni cette annee-ci a quelques cantons l'occasion

de faire des propositions qui presentent cles points de

vue divergents. Lorsque, il y a quelques annöes deja, nous
avions insere plusieurs nouvelles questions dans le formulaire

de rapport touchant l'observation de prescriptions relatives

au minimum annuel de lecons de gymnastique, le nombre

moyen de lecons donnees, les engins encore manquants,
etc., etc., questions posees dans le but d'obtenir peu a peu
une image plus exaete de l'enseignement de la gymnastique,
plusieurs grands cantons ont exprimö le dösir qu'ä l'avenir
on no change pas aussi souvent le questionnaire, Pour
tenir compte de ce dösir nous avons employe pendant
quelques annees le meme formulaire sans aucun changement.

Or, un petit canton qui est un de ceux qui a le
mieux organise l'enseignement de la gymnastique nous
fait observer que le questionnaire actuel est insuffisant
pour donner une idöe exaete de l'etat oü se trouve la
gymnastique. II faudrait distinguer dans plusieurs rubriques
du questionnaire entre le 1er et le 2,1IC degre de gymnastique,
et poser notamment aussi des questions sur le nombre
d'annees pendant lesquelles la gymnastique est enseignee,
le nombre de legons, le nombre des eleves, etc., afin d'obtenir

des rapports söpares et par consequent beaucoup
plus exacts sur l'enseignement de la gymnastique.

Avant de donner suite ä cette proposition qui merite
d'etre prise en consideration, il est necessaire que Ton
obtienne de tous les cantons qu'ils remplissent exaetement
et complötement le formulaire actuel. II arrive encore que
les rapports de certains cantons presentent des lacunes ou
contiennent des donnees qui ne concordent pas et qui
doivent etre rectifiees ä Taide des rapports precedents;
certains rapports meme ne donnent que des resultats approxi-
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malus et ne peuvent, par consequent, prötendre k une
exactitude rigoureuse. Ce qui le prouve surtout, c'est que
les donnees statistiques varient beaucoup d'une annee ä

Tautre. Aussi ces faits ont-ils determine ä peu pres la
moitiö des cantons ä faire proceder soit ä des inspections
regulieres par des experts, lesquels doivent non seulement
assister ä un examen de gymnastique, mais encore prendre
des informations sur l'enseignement en genöral, soit k des

inspections spöciales ayant le möme but. Le canton des
Grisons nous a fait un rapport trös detaille sur une
inspection de ce genre faite en automne 1891 par six experts
et qui a eu pour objet d'examiner ä fond l'enseignement
de la gymnastique dans toutes les ecoles.

II est evident que ces inspections offrent la meilleure
garantie pour des rapports absolument exacts et veridiques.
Elles exercent une heureuse influence sur les autorites
locales et scolaires en faisant ressortir l'utilite de la
gymnastique et en attirant l'attention de ces autorites sur les
amöliorations et perfectionnements k realiser. Elles nous
donnent enfin une idöe tres exaete des conditions de toutes
les communes scolaires et nous disent, ce qui est tres
important, jusqu'ä quel point il est possible d'observer les
prescriptions en vigueur. Or, une partie de ces rapports,
notamment ceux provenant des cantons montagneux ou
purement agricoles oü, clans la plupart des localites, les
ecoles ne sont ouvertes que pendant l'hiver, pretendent
qu'il est extremement difficile ou meme impossible d'executer

les prescriptions sur la matiere.
Avec un peu de bonne volonte de Ia part des autorites

locales et avec un contröle continuel exerce par les autoritös

cantonales d'education, il est possible d'obtenir que
dans chaque commune scolaire il y ait une place de
gymnastique süffisante et les engins indispensables et que la
gymnastique y soit enseignee sinon dans toutes les petites
classes, du moins ä lous les garcons des deux degres. D'un
autre cötö, il nous parait difficile, sinon impossible que Ton
puisse atteindre dans toutes les ecoles lc minimum prescrit
de lecons de gymnastique par an. Au für et ä mesure que
les rapports deviennent plus exacts, le nombre des ecoles
oü ce minimum de lecons est donne devient plus petit, de
teile sorte que le chiffre est descendu de 28,4 °/0 qu'il etait
en 1888 k 23,5 °/„ et ne forme meme plus que le quart de



236 REVUE MILITAIRE SUISSE

toutes les ecoles primaires. Möme parmi les ecoles
populaires superieures il y a le 35 °

0 qui n'arrivc pas au nombre

d'heures legal. Or, tant quo dans la grande majoritö
des öcoles on ne donne que 30 ä 40 lecons de gymnastique
par an et möme beaucoup moins (nous donnerons plus
tard des renseignements cletaillös ä ce sujet), il ne peut
etre question d'un enseignement vraiment utile et favori-
sant le döveloppement physique de la jeunesse. On
comprend des lors qu'un nombre toujours plus grand do
cantons adressent a la Confederation cles demandes toujours
plus pressantes pour obtenir des subsides pour la
construetion de halles de gymnastique qui seules permettent de
continuer l'enseignement de la gymnastique en hiver et il
n'est pas etonnant que, du moment que beaucoup de
communes ne peuvent, meme avec les subsides des cantons,
se procurer des locaux couverts et abrites pour l'enseignement

de la gymnastique, on mette sur le tapis la question
de la revision des prescriptions föderales sur l'enseignement

de la gymnastique clans le sens d'une reduction du
minimum actuel.

Notre departemenl militaire a transmis toutes ces questions

et toutes ces demandes ä la commission federale de

gymnastique et nous aurons, par consöquent, plus tard, ä

prendre une decision k ce sujet ou ä soumettre un rapport
et des propositions aux conseils legislatifs. Mais nous
avons acquis la conviction qu'il existe en ce moment des
raisons majeures pour que la Confederation cherche ä se
faire elle-möme une idee exaete de l'ötat de la gymnastique
dans les öcoles des cantons ct ä se rendre compte s'il est
possible d'executer toutes les dispositions legales, afin de

prendre ensuite les mesures exigees par les resultats de

ces inspections. Ces inspections devraient ötre faites par
des organes specialement designes par les autorites
föderales et qui se mettraient en relations avec les autoritös
scolaires cantonales.

Au reste la grande majoritö des cantons a cu soin
d'inviler, par de nouvelles prescriptions ou en rappelant et en

aggravant celles edictöes pröcödemment, les communes ä

satisfaire autant que possible aux exigences de la loi et ä

amöliorer et complöter les installations döjä existantes.
Appenzell Rh.-Ext. surtout a cherche ä augmenter le nombre

des legons, ä arriver au minimum legal et ä faire en
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sorte que dans aucune ecole on donne moins de la moitie
des lecons de gymnastique prescrites. Le synode cantonal
des instituteurs du canton de Berne a fait une demande
tendant ä reformer et k developper la gymnastique dans
les öcoles, ensuite de quoi la direction d'öducation a nommö
une commission de neuf membres, composee en majeure
partie de professeurs de gymnastique, laquelle est chargee
d'elaborer un nouveau programme pour l'enseignement de
la gymnastique scolaire. Zurich a soumis les plans d'etude
des ecoles primaires et secondaires ä une revision dans
laquelle on a aussi remanie les dispositions relatives ä

l'enseignement de la gymnastique. Dans le canton de
Geneve, on a reorganise, au mois d'aoüt 1892, dans les
ecoles secondaires rurales, l'enseignement de la gymnastique

qui y avait öte suspendu depuis quelques annöes.
Appenzell Rh.-Int. a promulgue une nouvelle ordonnance
sur l'enseignement de la gymnastique qui repond en tous
points aux prescriptions federales sur la matiere et prevoit
une indemnitö speciale pour les instituteurs qui donnent
des lecons de gymnastique. Glaris et Schaffhouse ont
elabore des programmes annuels dötaillös, tirös du manuel
de gymnastique ä l'usage du corps enseignant. Des cours
d'instruction pour maitres de gymnastique ont eu lieu dans
les cantons de Berne, Soleure et Vaud. Berne et Geneve ont
alloue des subsides pour la construetion de halles de
gymnastique dans plusieurs communes. Comme precedemment,

il a öte allouö des subsides aux societes de gymnastique

d'instituteurs de Zurich, Winterthour, Schaffhouse
et St-Gall. Plusieurs cantons ont aussi subventionne les
instituteurs qui ont pris part ä des cours d'instruction pour
professeurs cie gymnastique.

Les tableaux sur l'etat de l'enseignement de la gymnastique

pendant Tannee scolaire 1890/91 donnent les resultats

generaux suivants :

Sur 3840 communes scolaires primaires de tous les cantons

(tableau I), il en est qui possedent :

des places de gymnastique
süffisantes 2781 72,4 % (1891 71,4 °/„)

des places de gymnastique
insuffisantes 567 14,7 » » 14,9 »

pas de places de gymnastiq. 492 12,9 » » =13,7 »)
~3840
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tous les engins prescrits 1619 42,2 % (1891 41,9 e/0)

une partie des engins prescrits

1428 37,2 » » 38,2 »

pas d'engins 793 20,6 » » =19,9 »)
3840

un local de gymnastique 664 17,3 °, 0 (1891 16,8 °, 0)

pas de local." 3176 82,7 » .< » 83,2 »

3840

Le nombre des communes qui ne possedent pas encore
de place de gymnastique a diminue relativement ä Tannee

precedente de 0,8 "/<>, tandis que le nombre de celles
qui n'ont point d'engins de gymnastique a augmentö de

0,7 •/•¦
Ce sont toujours dans les mömes 9 cantons (Uri,

Unterwalden-le-Haut, Glaris, Zoug, Bäle-Ville, Bäle-Campagne,
Schaffhouse, Appenzell Rh.-Ext. et Thurgovie) que toutes
les communes possedent aussi bien une place de gymnastique

que cles engins. Suit le canton d'Argovie oü il n'y a

plus que 3 communes (1 %) sans place de gymnastique,
mais clont toutes les communes possedent des engins.
Viennent ensuite les cantons de Zurich, Soleure, Neuchätel,

Vaud ct Valais avec 2 ä 8 % des communes sans places
et sans engins. Dans le canton de Schwytz 3 % des
communes n'ont point de place et 13 % point d'engins, et dans
celui de Geneve 14 % des communes sont sans place de

gymnastique et 8 % sans engins.
Le minimum legal de 60 lecons de gymnastique par an

est atteint par 1241 öcoles'= 23,5 °/0 (1891 25,7 °/„)
il n'est pas encore

atteint par 4046 » 76,5 » » 74,3 »

"5287

II paraitrait cependant que les conditions de l'enseignement

de la gymnastique deviendraient d'annöe en annee
plus defavorables en ce qui concerne le temps qui y est
consacre. Dans un seul canton on observe et on döpasse
meme le minimum legal de 60 heures. II n'y a que 3
cantons oü le 50 % des ecoles a un enseignement de la
gymnastique de 60 heures et plus, ce sont Neuchätel avec 76 %,
Schaffhouse avec 69,5 % et Vaud avec 58 %> des ecoles
primaires. Dans tous les autres cantons le nombre de ces
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ecoles descend rapidement jusqu'ä zöro. Dans 4 cantons
(Uri, Unterwalden-le-Haut, Unterwalden-le-Bas et Appenzell

Rh.-Int.), il n'y a aucune ecole qui regoive 60 legons
de gymnastique par an. S'il est vrai, d'une part, qu'une
sörie de cantons accusent un nombre moyen de plus de
30 lecons, comme par exemple Zurich et Argovie avec 40 ä

50, Bäle-Campagne, Schaffhouse et Appenzell Rh.-Ext. avec
40, Zoug, Fribourg, St-Gall et Thurgovie avec 35 heures de
legons ; en revanche, les autres cantons arrivent ä peine ä

30 heures, et il est meme probable qu'un nombre considerable

d'ecoles ne regoivent que 10 ä 20 heures de lecons
par an.

Les conditions de l'enseignement de la gymnastique dans
les ecoles complementaires et de perfectionnement qui existent

dans les cantons de Zürich, Lucerne, Unterwalden-le-
Haut, Zoug, Glaris, Schaffhouse, Appenzell Rh.-Ext., Saint-
Gall et Thurgovie sont ä peu pres restees les memes. II n'y
a que dans le canton d'Appenzell Rh.-Ext. que tous les
eleves des ecoles de repetition regoivent des legons de
gymnastique, le plus souvent 1 heure par semaine; dans les
cantons de Schaffhouse et Thurgovie la plupart des öleves
de cette derniere categorie reeoivent egalement des legons,
savoir environ 1 heure par semaine clans le premier de ces
cantons et 10 ä 20 heures par an dans le second. Dans le
canton de Zoug, les eleves de 5 ecoles de repötition et d'une
ecole speciale de gymnastique, frequentee aussi par 19 öleves

qui ne suivent aucune ecole, font rögulierement de la
gymnastique. On enseigne aussi un peu la gymnastique
aux eleves de 3 ecoles de repetition du canton d'Unter-
walden-le-Haut. Dans le canton de St-Gall, sur 2016 eleves
des ecoles complömentaires, 228 ont fait de la gymnastique
pendant tonte Tannee, 859 pendant une partie de Tannee
seulement et 929 n'en ont pas fait du tout. Sur 1509 eleves
des ecoles de perfectionnement du canton de Lucerne, 277
ont eu l'enseignement de la gymnastique. Dans les ecoles
de repetition des cantons de Zurich et Glaris on n'enseigne
pas la gymnastique.

Le tableau III indique le fröquentation de la gymnastique
par 155,885 garcons de Tage de 10 ä 15 ans de toutes les
ecoles et de tous les degres, soit 3046 de moins que l'annee
precedente. C'est le tableau qui contient toujours le plus
de lacunes et d'irrögularites. Les cantons d'Appenzell Rh.-
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Int. ct du Tessin n'indiquent jamais le nombre des öleves
qui ne frequentent pas les legons de gymnastique. On ne
peut guere admettre que tous les öleves du canton du Valais

fassent de la gymnastique, puisque, d'aprös les
indications fournies, le nombre des öcoles oü Ton n'enseigne
pas la gymnastique est de 30; il n'est pas non plus
probable que le nombre des gargons de 10 ä 15 ans s'öleve ä

7500 pour lo canton du \ralais. II est hors de doute enfin
que dans quelques cantons on n'a pas compte les eleves
des ecoles de repetition qui ne font pas de gymnastique.

Si nous admettons cependant, pour combler les lacunes
existantes, que le nombre des öleves qui ne regoivent
aucune legon de gymnastique est de 644 clans le canton
d'Appenzell Rh.-Int. et de 3200 dans celui du Tessin, nous
arrivons au resultat suivant :

54,502 öleves 34,3 7« (1891 34,2 »/„) suivent toute
Tannee l'enseignement de la gymnastique;

86,471 eleves 54,3 7, (1891 53,1 7«) ne le suivent que
pendant une partie de Tannöe;

18,172 eleves 11,4 "h (1891 12,7 70) ne reeoivent en
core aucune lecon de gymnastique.

159,145

II s'ensuivrait que le nombre des eleves auxquels on
enseigne la gymnastique se serait augmente de 1,3 7°-

L'instruction preparatoire volontaire du IIIe degre n'a öte
continuee pendant l'exercice öcoulö quo dans les cantons
de Zurich, Berne, Lucerne et Bäle et n'a plus eu lieu dans
les cantons de Schwytz, Unterwalden-le-Bas et les Grisons,
mais les cantons qui ont persevere aecusent une partieipation

beaucoup plus forte. Ceci est surtout le cas pour le
canton de Zurich.

Ont pris part ä l'enseignement en tout 98 officiers, 131

sous-officiers et soldats et 20 instituteurs et moniteurs de
societes de gymnastique, soit ensemble 254 instrueteurs.
Dans la plupart des localites on a derechef organise des
cours d'instruction avant le commencement de l'enseignement.

Le cours de Winterthour a pris de tres grandes
proportions; il s'est etendu ä toute la partie nord-est du
canton de Zurich, comprenant plus de 6 arrondissements
de bataillon. Le cours a ete divise en 8 cours d'instruction
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avec 36 sections et il a ete dirige d'une maniöre uniforme
par le comite central de Winterthour.

En ce qui concerne l'enseignement, nous pouvons nous
reförer aux observations dötaillees contenues dans le
rapport de gestion de notre departement militaire pour Tannee
1891, en ajoutant les quelques observations suivantes : On
a encore consacre plus de temps et d'attention que
precedemment ä la gymnastique appliquee, ä la prise et au
passage d'obstacles. On a notamment eu soin d'organiser les
sorties d'une demi-journee ou d'une journee entiere, qui
ont ete combinees avec cles exercices simples de service de

campagne et dont il y en a eu 4 k Berne et 5 ä Bäle, de
teile maniere que, tout en observant Tordre et la diseipline
pendant la marche, on a traverse des terrains difficiles et
variös, afin d'eveiller le courage et l'esprit d'entreprise
comme aussi d'augmenter les forces physiques des jeunes
gens. A Berne, on a aussi fait des jeux (jeu de barres et
autres), afin de varier Tinstruction. A Zurich, on a cherche
k fixer l'attention des eleves et d'augmenter leurs connaissances

par des conförences appropriees sur la geographie
et Torganisation politique, l'histoire et Torganisation militaire

du pays. A Winterthour, on a egalement donne des
theories sur ce sujet. C'est au tir que les eleves se sont le
plus intöressös; aussi les resultats obtenus dans les exercices

sont-ils tout ä fait satisfaisants. L'instructeur en chef
de Tinfanterie a recapitulö les resultats de tir avec le fusil
d'ordonnance calibre 10,4 de tous les cours d'instruction
preparatoires depuis leur commencement. Voici quels sont
en moyenne les resultats de cette recapitulation :

Resultats moyens Meilleurs resuitais

des cours d'instruetion mofens des öcoles

150 m. I, debout, Tarme appuyee
150 m. I, debout, Tarme non appuyee.
225 m. I, ä genoux, Tarme non appuyee
300 m. I, couche, Tarme appuyee
300 m. I, couche, Tanne non appuyee
300 m. I, ä genoux, Tarme non appuyee

Si Ton considere que, dans les premieres annöes et meme
encore maintenant, les administrations cles arsenaux ne
mettaient ä la disposition des cours d'instruction pröparatoires

que Jes plus anciens fusils ä repetition qui avaient

preparatoires, de reernes.

82 o/0 91 %
76 » 80 »

70 » 78 »

73 » 83 »

70 » —
70 » 72 »
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öte rafraichis et ne possedaient plus la precision voulue et

que le maniement du fusil d'ordonnance est assez difficile
pour beaucoup de jeunes gens qui ne sont pas encore arrivös

au terme de leur croissance, surtout quand Tarme n'est
pas appuyee, on a tout lieu d'etre satisfait des resultats de

tir obtenus par les eleves des cours d'instruction preparatoires.

Tous les autres resultats obtenus jusqu'ä maintenant
dans les cours d'instruction preparatoires ont öte extraits
des rapports de cours et d'inspection et groupes en un
apergu sommaire qui sera d'une grande utilite pour le
travail entrepris par la commission föderale de gymnastique
et pour les deliberations de toutes les autres autoritös qui
auront ä s'oecuper de Torganisation definitive de Tinstruction

pröparatoire du IIP degrö.
La Societe federale de gymnastique aecuse au 31 döcembre

1892 un effectif de 26,292 membres formant 18 födera-
tions et 427 sections. Elle a augmente pendant l'exercice
öcoulö de 22 sections et 1298 membres. Les cours
d'instruction pour moniteurs, ainsi qu'un cours pour professeurs

de gymnastique ä Zofingue, qui ont eu lieu pendant
l'exercice öcoulö et pour lesquels on avail conserve la meme
Organisation que pröcödemment, ont obtenu le meme succes

que les cours cles annöes precedentes. Au cours de

Zofingue, qui a eu une duröe de 3 semaines, ont pris part
23 professeurs et moniteurs des cantons de Zurich, Berne,
Uri, Soleure, Appenzell Rh.-Ext., St-Gall et Argovie.

Parmi les cours d'instruction, nous remarquons les trois
suivants :

Un cours pour les commandants des detachements pour la
garde des frontieres, d'une duröe de 8 jours. Ce cours a ötö
suivi par 12 officiers superieurs d'infanterie de Tölite et de
la landwehr.

Un cours pour les officiers du service territorial et des

ötapes, d'une duröe de 18 jours. Ce cours a etö suivi par
18 officiers, savoir : 6 colonels, 8 lieutenants-colonels, 3

majors, 1 capitaine. L'un de ces officiers a du ötre licencie
pour cause de maladie; les 17 autres officiers appartenaient
aux armes suivantes :

2 ä la section des chemins de fer de Tötat-major gönöral;
5 ä Tinfanterie;
4 ä Tartillerie;
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2 aux troupes sanitaires;
3 » d'administration;
1 au corps veterinaire.
Une öcole pour velocipödistes militaires. Cette ecole, d'une

duree legale de 3 semaines, a eu lieu sur la place de Berne.
Ont pris part ä cette ecole 215 hommes de 21 cantons; 6

hommes ont ete licencies dans le courant de Töcole. Les
autres appartenaient aux armes suivantes : 176 ä l'infanterie,

20 ä Tartillerie, 5 au gönie, 6 aux troupes sanitaires,
2 aux troupes d'administration. L'instruction a ete donnee
sur les branehes suivantes : lecture des cartes, service de
reconnaissances et de renseignements, Organisation
militaire, service d'ötat-major, service interieur, connaissance
du revolver et du velocipede, ecole de conduite, öcole de
soldat, exercices de tir et exercices pratiques sur le terrain.
Une excursion de 2 jours, avec exercices en campagne, a

eu lieu la derniere semaine de l'ecole, suivant Titineraire :

Berne-Fribourg-Morat-Berne. Des 209 öleves de cette ecole,
198, clont 43 sous-officiers, ont ete reconnus aptes au
Service comme velocipedistes militaires.

Parlant des öcoles de recrues d'infanterie, le rapport fait
observer que les rösultats de tir avec le fusil nouveau
modele sont, bien que genöralemant clans une faible proportion,

införieurs ä ceux de Tannee derniere. II faut attribuer
ce fait, non pas au nouveau programme de tir, mais aux
difficultes qui rösultent naturellement au döbut des innovations

introduites clans Tarmement. Ces difficultes disparaltront

peu ä peu, de sorte que Ton pourra reconnaitre, par
la suite, les services considerables que peut rendre le nouveau

fusil en mains de la troupe. On a fait exaetement les
memes observations lors de Tadoption du Vetterli.

D'ailleurs, la mise en parallele des rösultats de tir des
öcoles de recrues ne fait pas ressortir de grandes differences

: les resultats de la VIII6 division sont seuls införieurs
ä ceux des autres divisions.

(A suivre.)
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